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Les membres de la Chambre de Commerce
Suisse en France se sont réunis, le 6 juin 1934, au
siège de cette Compagnie, 16, avenue de l'Opéra,
à Paris, pour y tenir leur 16" Assemblée Générale.
Sur un effectif de 931 adhérents, 105 étaient
présents ou représentés à cette réunion, présidée parM. Dunant, ministre de Suisse en France, president

d'honneur, et M. Ferdinand Dobler, président
en exercice.

Après adoption du procès-verbal de la 15e
Assemblée Générale du 16 mai 1933, M. Dobler donna
lecture du rapport présenté par le Conseil
d'administration sur l'activité de la Chambre de
Commerce Suisse en France pendant l'exercice 1933;
nous attachons une grande valeur à la publication
dans le présent numéro de notre Revue de ce
rapport qui souligne « la nécessité — tant par égard
pour ceux qui soutiennent avec fidélité et
désintéressement les efforts de cette institution, que
vis-à-vis des industriels et commerçants dont
l'adhésion à la Chambre de Commerce Suisse en
France est sollicitée — de faire un compte exact
des services que rend cette Compagnie ». C'est

dans le même but que nous publions également les
rapports d'activité des Sections de la Chambre de
Commerce Suisse en France à Lyon et Marseille.

En l'absence de M. Raoul La Roche, le rapport
du Trésorier fut lu par le Secrétaire général ;
M. Edouard de Rham voulut bien donner également

lecture du rapport des Commissaires aux
Comptes. L'assemblée fut unanime à adopter ces
différents rapports.

M. Jacques de Pury, ancien Secrétaire Général
et membre du Conseil d'Administration, rapporta
ensuite en sa qualité de Président de la Commission

instituée à cet effet, sur la révision des
statuts, proposée au vote de l'Assemblée; ce projet
de révision ayant été adopté à l'unanimité, il
vient d'être procédé à une réimpression des
statuts; un exemplaire de la nouvelle édition a été
adressé à chaque membre de la Chambre de Com-,
merce Suisse en France, dont le Secrétariat Général

tient également des exemplaires à la disposition
de toute personne qui lui en ferait la

demande.
L'Assemblée renouvela ensuite pour une période
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de six ans des mandats d'administrateur de
MM. Brack, Courvoisier, Maret, Monvert et Müller.
Elle ratitia également la nomination, comme
nouveaux administrateurs, de MM. Ernest Wetter,
Président de l'Office Suisse d'Expansion Commerciale,

Edouard de Rham, Agent de Manufactures,
ancien Commissaire aux Comptes, et Hermann
Ritz, Fondé de Pouvoirs de la Compagnie Suisse
de Réassurances. M. Rodolphe Iselin fût nommé
Commissaire aux Comptes en remplacement de
M. de Rham; il secondera M. Marcel, qui, pour
raison de santé, a dû décliner le poste d'administrateur

qui lui avait été offert en même temps
qu'à M. de Rham. Enfin, avec une solennité toute
particulière, l'Assemblée décerna le titre de
« membre d'honneur » à M. Auguste Duplan,
Administrateur et ancien Vice-Président, qui prit
une grande part à la création de cette Compagnie
en 1918; nous avons tenu à reproduire plus loin
les paroles qui furent prononcées à cette occasion
par le Président de l'Assemblée et qui retracent
les principales étapes de la carrière de M- Duplan.

L'ordre du jour de la 16° Assemblée Générale
étant épuisé, M. Dunant, Ministre de Suisse en
France, voulut bien prononcer une allocution très

applaudie sur les améliorations apportées depuis
peu au statut des échanges franco-suisses; nos
lecteurs en trouveront ci-après un compte rendu.

Cette Assemblée fut suivie d'un dîner de plus
de cent couverts à l'Hôtel Saint-Pétersbourg, à
l'issue duquel M. Alfred Bollier, Administrateur de
la Chambre de Commerce Suisse en France, fit
une causerie des plus spirituelles sur l'origine des
fameux fromages de « Gruyère » et d' « Emmental

» dont l'importation en France souleva (Quelques

difficultés lors des récentes négociations
commerciales entre Paris et Berne. Nous publions
plus loin un résumé de la conférence de M. Bollier

en attendant de pouvoir la publier « in
extenso » dans un prochain numéro de notre Revue,
consacré à cette question des fromages suisses
importés en France, qui paraît être de nouveau à
l'ordre du jour. La projection d'un film sonore
sur la fabrication de ces fromages termina ces
agapes franco-suisses.

Nous attirons très spécialement l'attention de
nos lecteurs sur la lettre que leur adresse la
Chambre de Commerce Suisse en France, en date
du 23 juin 1934.

COMPTE RENDU
de l'Allocution prononcée par M. DUNANT,

Ministre de Suisse en France

M. Dunant, Ministre de Suisse en France, est
Président d'honneur de la Chambre de Commerce
Suisse en France. Il ne l'oublie point et veut bien
prendre un intérêt tout particulier à l'activité
déployée par notre association. Il a profité de la
16° Assemblée Générale tenue par les membres de
cette Compagnie pour rendre hommage au travail
accompli et pour remercier ceux qui dirigent les
destinées de cette Institution.

Il a ensuite passé en revue les principales questions

intéressant les relations économiques de la
France et de la Suisse :

La convention de commerce franco-suisse, qui
est entrée en vigueur le 1er avril dernier et qui
déploiera ses effets en tous cas jusqu'au 30
septembre prochain, donne satisfaction, d'une
manière igénérale, aux légitimes ambitions de la
Suisse; il fallait s'assurer que l'exportation suisse
vers la France ne serait pas davantage l'objet de
mesures pouvant lui porter préjudice. Ces
mesures ont malheureusement atteint — au cours des
années dernières — à peu près tout le monde
et il était bien difficile de faire valoir les intérêts
suisses vis-à-vis d'une concurrence extrêmement
forte.

M. le Ministre de Suisse a rappelé dans quelles
conditions les négociateurs suisses — dont
il ne faisait pas partie — ont réalisé cette tâche
à la satisfaction du pays qu'ils représentaient, le
travail qu'ils ont fourni et la méthode qu'ils ont
choisie pour donner toujours à l'interlocuteur le
sentiment d'une parfaite bonne foi; c'est en disant
la vérité qu'on arrive au but; on a trop menti
naguère et c'est pour cela que le monde se trouve
aujourd'hui dans une situation très difficile.

Faisant allusion au discours prononcé récemment

par son ancien collègue, M. Hans Sulzer,
autrefois Ministre de Suisse à Washington — à
l'occasion de l'Assemblée générale de ses
Etablissements — M. Dunant a constaté avec satisfaction,
que dans son allocution pleine d'intelligence,
M. Sulzer estime que l'on est vraiment « tout en
bas » et qu'il y a des pronostics qui permettent
d'espérer que l'on va remonter quelques échelons.
Cè propos est un grand réconfort et il ne faut
jamais désespérer de rien.

Au mois de décembre 1918, quelques semaines
après l'armistice, M. Pichon, alors Ministre des
Affaires étrangères, fit venir dans son cabinet
M. Dunant, déjà Ministre de Suisse en France et
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